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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la Loi sur l'organisation judiciaire, du 22
novembre 1941 (LOJ ; RS E 2 05), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en
instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale
du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA ; RS 830.1) qui sont relatives à
la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI ; RS 831.20). Sa compétence
pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les forme et délai prévus par la loi, le présent recours est recevable (art. 56 à
61 LPGA), sous réserve de ce qui suit.

E. 3
Dans la procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en
principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative compétente
s'est prononcée préalablement d'une manière qui la lie, sous la forme d'une décision. Dans
cette mesure, la décision détermine l'objet de la contestation qui peut être déféré en justice
par voie de recours. (ATF 125 V 413 consid. 1a p. 414; 119 Ib 33 consid. 1b p. 36 et les
références citées). En l’espèce, la décision du 7 septembre 2009 porte uniquement sur le
refus d’entrer en matière sur une demande de prestations, de sorte que les conclusions du
recourant tendant à l’octroi d’une rente de l’assurance-invalidité et d’une mesure d’ordre
professionnel sont irrecevables.

E. 4
Est ainsi litigieux le refus d’entrer en matière sur la nouvelle demande de prestations du
recourant tendant à la modification de la décision d’octroi d'une rente d’invalidité limitée
dans le temps, soit d’une demi-rente du 18 janvier au 31 décembre 2006 et d’une rente
entière du 1er janvier 2007 au 31 mars 2008, décision entrée en force de chose décidée,
ainsi qu'à l'octroi de mesures d’ordre professionnel.
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E. 5
a) Selon l’art. 17 al. 1er LPGA, si le taux d’invalidité du bénéficiaire de la rente subit une
modification notable, la rente est, d’office ou sur demande, révisée pour l’avenir, à savoir
augmentée ou réduite en conséquence, ou encore supprimée. L’entrée en vigueur de l’art.
17 LPGA, le 1er janvier 2003, n’a pas apporté de modification aux principes
jurisprudentiels développés sous le régime de l’ancien art. 41 LAI, de sorte que ceux-ci
demeurent applicables par analogie (ATF 130 V 343 consid. 3.5). b) Lorsque la rente ou
l’allocation pour impotent a été refusée parce que le degré d’invalidité était insuffisant ou



parce qu’il n’y avait pas d’impotence, la nouvelle demande ne peut être examinée que si
l’assuré rend plausible que son invalidité ou son impotence s’est modifiée de manière à
influencer ses droits (art. 87 al. 3 et 4 RAI). Cette exigence doit permettre à l’administration
qui a précédemment rendu une décision de refus de prestations entrée en force, d’écarter
sans plus ample examen de nouvelles demandes dans lesquelles l’assuré se borne à répéter
les mêmes arguments, sans alléguer une modification des faits déterminants (ATF 125 V
410 consid. 2b). Lorsqu’elle est saisie d’une nouvelle demande, l’administration doit
commencer par examiner si les allégations de l’assuré sont, d’une manière générale,
plausibles. Si tel n’est pas le cas, l’affaire est liquidée d’entrée de cause et sans autres
investigations par un refus d’entrée en matière. A cet égard, l’administration se montrera
d’autant plus exigeante pour apprécier le caractère plausible des allégations de l’assuré que
le laps de temps qui s’est écoulé depuis sa décision antérieure est bref. Elle jouit sur ce point
d’un certain pouvoir d’appréciation que le juge doit en principe respecter (ATF 109 V 114
consid. 2b). Dans un arrêt du 16 octobre 2003 (ATF 130 V 64), le Tribunal fédéral a
modifié sa jurisprudence relative à l’art. 87 al. 3 RAI (dans sa teneur en vigueur jusqu’au 31
décembre 2002) et jugé que le principe inquisitoire, selon lequel les faits pertinents de la
cause doivent être constatés d’office par l’autorité (cf. ATF 125 V 193 consid. 2), ne
s’applique pas à cette procédure. Eu égard au caractère atypique de celle-ci dans le droit des
assurances sociales, notre Haute Cour a précisé que l’administration pouvait appliquer par
analogie l’art. 73 RAI (en vigueur jusqu’au 31 décembre 2002 ; actuellement, voir l’art. 43
al. 3 LPGA), qui permet aux organes de l’assurance-invalidité de statuer en l’état du dossier
en cas de refus de l’assuré de coopérer, à la procédure régie par l’art. 87 al. 3 RAI, à la
condition de s’en tenir aux principes découlant de la protection de la bonne foi (cf. art. 5 al.
3 et

E. 9
Le recourant obtenant partiellement gain de cause, il lui sera accordé une indemnité de 500
fr. à titre de dépens (art. 89H al. 3 LPA).

E. 10
L'émolument de justice, fixé à 200 fr., est mis à la charge des parties à part égale.
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